
Catégories souhaitées Âge requis Exigences
Validité du permis d'élève 

(PE)

14 ans

Test de vue chez un opticien reconnu (valable 2 ans)

Déposer le formulaire "demande de permis" au Bureau 

des Autos

Examen théorique

X

14 ans

Test de vue chez un opticien reconnu (valable 2 ans)

Déposer le formulaire "demande de permis" au Bureau 

des Autos

Examen théorique

X

14 ans

Cours reconnu par l'OFROU

Test de vue chez un opticien reconnu (valable 2 ans)

Déposer le formulaire "demande de permis" au Bureau 

des Autos

Examen théorique

X

18 ans

Test de vue chez un opticien reconnu (valable 2 ans)

Déposer le formulaire "demande de permis" au Bureau 

des Autos

Examen théorique

Examen pratique

llimité

15 ans

1ers secours (10 h) - valable 6 ans

Test de vue chez un opticien reconnu (valable 2 ans)

Déposer le formulaire "demande de permis" au Bureau 

des Autos

Examen théorique

Instruction Pratique de Base (IPB) 12 h (3 x 4 h) - à faire 

dans les 4 mois après l'obtention du PE

Sensibilisation (8 h)

Examen pratique

4 mois (dès obtention du PE) + 

prolongement de 12 mois (après 

les cours IPB)

16 ans

1ers secours (10 h) - valable 6 ans

Test de vue chez un opticien reconnu (valable 2 ans)

Déposer le formulaire "demande de permis" au Bureau 

des Autos

Examen théorique

Instruction Pratique de Base (IPB) 12 h (3 x 4 h) - à faire 

dans les 4 mois après l'obtention du PE

Sensibilisation (8 h)

Examen pratique

4 mois (dès obtention du PE) + 

prolongement de 12 mois (après 

les cours IPB)

17 ans

1ers secours (10 h) - valable 6 ans

Test de vue chez un opticien reconnu (valable 2 ans)

Déposer le formulaire "demande de permis" au Bureau 

des Autos

Examen théorique

Sensibilisation (8 h)

Examen pratique - 1 an de conduite avec PE si moins de 

20 ans, (voir tableau exeption)

1 jour de formation (2e phase)*

Illimité

18 ans

1ers secours (10 h) - valable 6 ans

Test de vue chez un opticien reconnu (valable 2 ans)

Déposer le formulaire "demande de permis" au Bureau 

des Autos

Examen théorique

Instruction Pratique de Base (IPB) 12 h (3 x 4 h) - à faire 

dans les 4 mois après l'obtention du PE

Sensibilisation (8 h)

Examen pratique

1 jour de formation (2ème phase)* - si pas déjà fait

4 mois (dès obtention du PE) + 

prolongement de 12 mois (après 

les cours IPB)

X X X

https://www.ge.ch/organisation/office-cantonal-vehicules-ocv https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/departement-des-institutions-et-du-territoire-dit/service-des-automobiles-et-de-la-navigation-

Office cantonal des véhicules (OCV)

Route de Veyrier 86, 1227 Carouge

022 388 30 30

Service des automobiles et de la navigation (SAN)

Chemin du Bochet 8, 1260 Nyon

022 557 52 90

Vous ne possédez encore aucun permis

** Excepté pour la police, expert à la circulation ou apprenti mécanicien motocycle

* Vous pouvez directement vous inscrire aux cours délivrés par le TCS.

Informations complémentaires

Opticiens reconnus sur Genève

https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/mobilite/automobile/fichiers_pdf/formul/4_1_F_220_W_Demande_permis_eleve_conducteur.pdf 

https://www.scan-ne.ch/adresses/opticiens/ https://www.ge.ch/document/12182/telecharger 

https://www.ge.ch/document/12711/telecharger 

Opticiens reconnus sur Vaud

Formulaire de demande de permis sur Genève Formulaire de demande de permis sur Vaud

M 
 

Vélomoteur 

G 
 

Véhicule agricole limité à 30 
km/h 

G40 
 

Véhicule agricole limité à 40 
km/h 

F 
 

Véhicule automobile jusqu'à 
3500 kg limité à 45 km/h 

A1 45 km/h 
 

Motocycle 50 cm3 max. et 
max. 45 km/h 

A1  
 

Motocycle 125 cm3 et 11kW 
au max. 

B 
 

Véhicule automobile jusqu'à 

A 35 kW 
 

Motocycle avec puisssance max. 35kW 
et rapport puissance / poids à vide 

0.20 kW / kg au max. 
 

 (Sont exclus les motocycles de la sous-
catégorie A1). 

A **                               
 

pas d'accès direct 

https://www.ge.ch/organisation/office-cantonal-vehicules-ocv
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/departement-des-institutions-et-du-territoire-dit/service-des-automobiles-et-de-la-navigation-san/
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/mobilite/automobile/fichiers_pdf/formul/4_1_F_220_W_Demande_permis_eleve_conducteur.pdf
https://www.scan-ne.ch/adresses/opticiens/
https://www.ge.ch/document/12182/telecharger
https://www.ge.ch/document/12711/telecharger

